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Le procès-verbal de l'audience publique tenue le 4 novembre 2016 précise que Monsieur 

X. exerça une activité commerciale sans l'accord du tribunal. 

Il est aussi établi que les curateurs à la faillite demandèrent également la révocation de la 

procédure. 

Les 21 et 22 avril 2016, les curateurs veillèrent à renseigner la situation de Monsieur X. en 

s'inquiétant de la création d'un nouveau passif important. 

Constatant les deux procédures d'insolvabilité, les curateurs invitèrent le médiateur à 

résoudre la question posée par la coexistence de deux masses et deux situations de 

concours simultanées. 

111.2. Les arguments et moyens des parties appelantes 

Il est fait grief au tribunal de n'avoir pas décidé d'affecter le solde positif du compte de la 

médiation au crédit du compte bancaire de la curatelle. 

Le fait de la faillite entraine le concours des créanciers. S'agissant d'une personne physique 

en faillite, le concours a pour objet tant les créanciers commerciaux que privés. Dès lors, 

c'est à l'issue de la procédure de faillite que les dividendes seront distribués entre les 

créanciers par contribution, sauf causes légitimes de préférence. 

111.3. Le rapport du médiateur de dettes 

Le médiateur de dettes fait observer qu'il a respecté le dispositif du jugement par 

application de l'article 1675/16 par.4 du Code judiciaire. 

/11.4. Appréciation du fondement de l'appel 

La cour constate d'emblée que le dispositif du jugement dont appel ne répond pas à la 

demande qui fut formulée par les curateurs, bien qu'elle est exposée - pour partie- dans les 

motifs4• 

Considérant les arguments et les moyens dont la cour est saisie, le jugement dont appel doit 

être confirmé - ainsi que cela est demandé par les appelants - pour que la procédure soit 

révoquée par application de l'article 1675/15 par.1er al.1 2° et 3°. La cour complète à cet 

égard les motifs adoptés par le premier juge, en précisant qu'il est établi que Monsieur X. a 

irrégulièrement entrepris une activité commerciale sans autorisation préalable du tribunal, 

4 Point 2.2. 



Cour du travail de Liège, division Liège - 2017 / AL/19 - p. 6 N• d'ordre 

et sans le dire au médiateur. En outre, cette activité fut constitutive d'un nouveau passif 

fautif. 

Toutefois, le jugement doit être réformé car les modalités d'affectation du solde positif du 

compte de la médiation sont contraires aux règles de la faillite, lesquelles s'imposent 

puisque le débiteur en médiation a été déclaré personnellement en faillite. 

Il en résulte que les sommes payées par le médiateur de dettes aux créanciers en exécution 

du jugement5 rendu le 2 décembre 2016 par le tribunal du travail de Liège, division Liège, 

doivent être remboursées. Ces remboursements seront opérés par des versements directs 

des créanciers bénéficiaires sur le compte de la faillite de Monsieur X .6• 

Le médiateur de dettes n'a pas introduit de demande complémentaire de taxation. 

Dispositif 

PAR CES MOTIFS, 

LACOUR, 

après en avoir délibéré, 

statuant publiquement et contradictoirement à l'égard des partis présentes ou représentées 

et par défaut non susceptible d'opposition à l'égard des créanciers, 

en présence du médiateur de dettes, 

vu les dispositions de la loi du 15 juin 1935 sur l'emploi des langues en matière judiciaire et 

notamment son article 24 dont le respect a été assuré, 

déclare l'appel recevable et entièrement fondé en cela que le jugement rendu le 2 décembre 

2016 par la 14ième chambre du tribunal du travail de Liège - division Liège est réformé pour 

ce qui concerne l'affectation du solde du compte de la médiation, 

en conséquence 

Les fonds encore déposés sur le compte de la médiation de dettes doivent être 

transférés par le médiateur de dettes sur le compte de la faillite de Monsieur X. 

5 Voir le dossier déposé par le médiateur de dettes lors de l'audience du 7 mars 2017. 
6 En ce sens:

Trib.trav. Liège, 14ième ch. 3 octobre 2016, RG 14/8006/8, inédit
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... ouvert auprès de la banque ... ceci après que le médiateur de dettes soit payé 

des frais, émoluments et honoraires lui revenant et taxés. 

L'entièreté des fonds distribués aux créanciers par le médiateur de dettes, en 

exécution du jugement du 2 décembre 2016 doivent être immédiatement reversés 

par ces créanciers bénéficiaires sur le compte de la faillite de Monsieur X. 

 ouvert auprès de la banque ...

Le jugement est confirmé pour le surplus en ce qu'il a révoqué la procédure de 

règlement collectif de dettes à laquelle fut admijs Monsieur X. par application de 

l'article 1675/15 par.1er al.1 2
° et 3

° du Code judiciaire et en ce qu'il a organisé les 

opérations de clôture. 

Le jugement est confirmé en cela qu'il a taxé les frais et les honoraires 

complémentairement demandés par le médiateur de dettes, soit 592,63 €.

Ordonne la notification de cet arrêt conformément à l'article 1675/16 du Code judiciaire, 

Par application de l'article 1675/14 par. 2, renvoie la cause au tribunal du travail de Liège

division Liège. 

Ainsi arrêté et signé avant la prononciation par: 

Mr Joël HUBIN, Conseiller faisant fonction de Président, 

qui a assisté aux débats de la cause conformément au prescrit légal, 






